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Etat présenté par le Secrétaire general conformement à l'article 153
du r~3lement 'interieur de· l'Assembl€e g~n~rale

1. Aux termes du paragraphe 1 du projet de ~ésolutionA/C.2/34/L.l02, l'Assemblee
générale déciderait de tenir à un nive~u politique élevé, pendant deux semaines,
à un moment'approprié entre la mi-août et la mi..;.sèptembre 1980, une session '
eXtraordinaire consacree ~ la mise en place du nouvel ordre economique
international. ' . ,

2. Le coût integral des' services de conference à fournir'pour la session
extraordinaire est estime à 827 100 dollars, sel~, les hypothèses suivantes

a) La session extraordinaire .se tiendrait à New York du 25 août au
5 septembre 1980 et comporterait d~s seances plenières et des seances de
deux groupes de travail et dt un comit·é ad hoc;

b) Il Y aurait deux seances plenièrespar jour, pendant toute la session, et
chacun des groupes de travail tiendrait trois seances par jour durant la periode
allant du 26 août au 2 septembre. Le Comite ad hoc tiendrait au total de trois
à cinq séances durant la session; "

c) Des services d'interpretation seraient fournis ·en six langues (anglais,
arabe" chinois, espagnol, français et russe) pour tqutes. les seances,;

d) -Le~ seances plén~~rés feraie~t 1 '.O,bjet de comptes rendus sténographiques
et' ies ,seances du CQmite ,ad hoc feraient l'objet de comptes' rendus ânalytiques;
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e) Les be~oins en documentation pour l'ensemble de la session extraordinaire
sont estim~s, Cc:mune suit : 200 pages de documentation à ~tapl~ avant la sessions '
150 pages à ~tablir pendant et 50 pages à ~tablir après.

3. Aux termes du paragraphe 5 du projet de r~solutions 1 'Assembl~e g~n~rale
déciderait qu'en plus des préparatifs qu'il' doit faire pour les n~gociations

mondiales, le Comité plénier devrait examiner des questions li~es à la pr~paration

adéquate de la session extraordinaire. Au stade actuels on pense qu'il Y aurait
plaCe, dans 'le'c'âlendrier . dés conf~rënces de 1980 s 'pour les réunions que le
Comité plénier cré~ par la r~solution 32/174 de 1 'Assembl~e ',générale 'devrait
tenir en sa qualit~ de comité pr~paratoire de la sessio~ extraordinaire. Sis
compte tenu des d~cisions que prendra la Deuxième commission'dans les prochains
jours en ce qui concerne les activités pr~para.toires de la session extraordinaires
cela s'avérait impossiQle, ,tous besoins supplémentaires en services de conf~rence
seraient indiques à la 'Cinquième Commission lorsqu'elle examinera le calendrier
des conf~r,en,ces vers la fin, de la. pr~sente session.,

4. Aux termes du paragraphe 7 du projet de r~solutions le Secr~taire général
serait prié d'accorder la plus haute priorité à la session extraordinaire et de
fournir 'lès'installations,et ressources nécessaires à toutes lès activit~s liées
à cette session. '

5. Aux :termes. du -PaI'8€r~phe 8 du projet de résOlution. le Secrétaire général
serait pri~ d'établir la version définitive du rapport anàlytique demandé par
l 'Assembl~e gén~ra.le dans sa résolution 33/198 s en tenant compte notamment des
,r~.st>-lu1iioriS èt, déëi$Îons adoptées par elle à sa trente-quatrième session. Il
conv~erit de noter à ~et égard qu'aux termes des' projets de résolution A/C.2/34/L.99,
A/34/L.aO, A/34/L.19, A/34/L.18 s A/34/L.16 et A/C.2/34/L.34 s le Secrétaire"général
serait pri~ d'inclure~dans ce rapport' analytique Un aperçu des faits nouvë&ux, ,
y compris en ce qui concerne la mise en oeuvre des résolutions pertinentes s' d8ns
un certain nombre de domaines. notanment les domaines suivant~

a) Coo~ration ~conomique entre pays :en d~vtiloPpemeIit;

b) Situation des pays les plus' ,grevement toUChés; ,

c) Situation des pays en développement insulaires;

d) Situation des 'pays sans littoral;

e) Situation des'pays les moins avancés;

f) coopération technique entre pays en développement.
, . '

, ,

6. Conformement à la résolution 33/198 de l'Assemblée générale', l"aa'blfssement
du rapport analytique a été confié par le Se,crétaire gén~ral au Directeur général
au dévelOJlPeIll~mt et à 'la èoopératiorl '~con6miqüe"internationale~' Les dema.n4es
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susmentionnees impli~ent un ~largissement très consid~rable de la port~e du
rapport analytique et une augmentation proportionnelle du temps de travail
nécessaire à son établissement. Le Cabinet du Directeur général au d~veloppement
et à la coopération économique internationale s'efforcera néanmoins de faire face
à cette tâche avec les resso6rces dont il dispose normalement.

7. Aux termes du paragraphe 9 du projet de rêsolution, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général de fournir toute l'assistance possible au Groupe
des 77 pour ses réunions, en particulier les réunions au niveau ministériel
qui pourront se tenir dans le cadre des préparatifs de la session extraordinaire.
D'après les consultations qui ont eu lieu à ce propos, on prévoit que des réunions
de cet ordre se tiendront à deux reprises en 1980, pendant une semaine chaque fois
(en mars et août). En partant de l 'hypothèse que ces réunions auront lieu au Siège
et que le Secrétariat devra fournir des services d'interpr~tation en anglais,
arabe, espagnol et français, on estime le montant des dépenses, sur la base
du coût intêgral, à 71 000 dollars.

8 • Il convient de noter à cet égard que le représentant de l'Inde, en sa qualité
de Président du Groupe des 77, a demande que le coût des services d'interprétation
soit, dans toute la mesure du possible, couvert au moyen des ressources pr~vues
pour les travaux du Comité plénier et les préparatifs de la session extraordinaire
de l'Assembl~e g~n~rale. Toutefois, comme il n'est pas possible, au stade actuel,
de déterminer ce qu'il en sera à cet égard, ce montant estimatif de 71 000 dollars
et le coût des services de conference mentionné plus haut au paragraphe 2
(827 100 dollars), soit un montant total de 898 100 dollars, seront inclus dans
l'état récapitulatif qui sera soumis prochainement à l'Assemblée générale et dans
lequel des crédits supplementaires pour les services de conférence seront demandés,
compte tenu du calendrier des conférences qu'aura approuvé l'Assemblée générale
pour 1980.


